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 Mauvaise blague belge
 H istoire de montrer que, 

chez eux, « illimité » n’est 
pas un vain mot, et de se faire 
un peu de publicité, Telenet, 
un fournisseur d’accès à 
Internet belge, publiait récem-
ment un palmarès de ses 
clients les plus gros consom-
mateurs de bande passante. 
En tête, un anonyme qui aurait 

téléchargé pas moins de 
2,6 To de données en un mois 
(soit l’équivalent de 3 900 films 
en DivX). Bien qu’aucun détail 
ne soit donné sur le type de 
fichiers récupérés, ce hit-
parade n’amuse pas la 
Sabam, équivalent belge de 
notre Sacem, qui estime que 
promouvoir ces pratiques in-

cite au piratage. 
L’organisme en 
profite pour re-
mettre sur la ta-
ble des propo-
sitions comme 
la taxation des 
forfaits ou le 
filtrage des 
réseaux  SC

 Se repérer dans la galaxie d’outils Microsoft est 
un vrai casse-tête, et l’éditeur ne nous facilite 

pas la tâche en les rebaptisant régulièrement. Cette 
fois, cela semble aller dans le sens de la simplifi-

cation puisque deux services vont être 
réunis. Il s’agit d’une part de Live 
Mesh (ex-Live Sync et ex-Live De-
vices) et, d’autre part, de Live Sync 
(ex-FolderShare). Le premier est un 

service de synchronisation de don-
nées couplé à un espace de stockage 

en ligne et offrant des fonctions de contrôle à dis-
tance. Le second est un service de synchronisation 
de dossiers. Ces deux services fusionneront donc 
prochainement dans Windows Live Mesh. Un ser-
vice de stockage en ligne, de synchronisation de 
données entre PC, Mac, mobiles... et de prise de 
contrôle à distance  SC

 La Poste, qui commer-
cialise déjà diverses 

cartes téléphoniques pré-
payées via ses guichets, 
proposera bientôt des for-
faits sous sa propre mar-
que. Elle annonce, en ef-
fet, être en négociation 
avec SFR pour l’utilisation 
de son réseau en tant 
qu’opérateur virtuel 
(MVNO). L’offre, qui sera 
lancée au printemps 2011 

dans plus de 8 500 bureaux 
de l’Hexagone, devrait 
être constituée, pour l’es-
sentiel, de forfaits pré-
payés et postpayés  SC

 Pour harmoniser la pratique des 
opérateurs de téléphonie mobile, 

l’Arcep propose d’encadrer 
les modalités de résiliation des 
abonnements avant la fin du douzième 
mois. Elle a, en effet, constaté  
quela loi Chatel du 3 janvier 2008  
(Cf. Micro Hebdo n°509) n’avait été 
que partiellement mise en œuvre par  
les opérateurs. Si ceux qui proposent 
des offres d’engagement à 24 mois 
sont obligés de proposer des offres 
à 12 mois « selon des modalités 
commerciales non disqualifiantes », 
l’Arcep regrette que les offres à 24 mois 
soient mises en avant, sans que l’écart 
de prix avec une offre équivalente 
à 12 mois ne soit calculé de manière 
transparente. Par ailleurs, la loi Chatel 

avait aussi prévu 
que tout abonné 
à une offre d’une 
durée supérieure 
à 12 mois 
pouvait résilier 
son contrat  
à l’expiration des 
12 premiers mois, 
moyennant 
le versement 
d’une indemnité 
de résiliation 
anticipée 
ne pouvant  
être supérieure 
au quart 
du montant  
dû au titre  
dela fraction  
non échue  
de la période 
minimum 
d’abonnement. 

Or, les opérateurs n’ont pas fait  
une application homogène de ces 
dispositions. Certains ont réclamé à 
leurs clients une indemnité de résiliation 
anticipée égale, non pas au quart 
du montant restant dû pour la période 
restant à courir de leur contrat,  
mais égale à la totalité des redevances 
d’abonnement non encore échues. 
D’autres ont calculé l’indemnité sur 
la totalité des redevances 
d’abonnement restant à courir jusqu’à 
l’expiration de la première période  
de 12 mois à laquelle a été ajouté  
un montant correspondant au quart 
des redevances restant à régler au titre 
des 12 mois suivants. C’est cette 
dernière pratique que l’Arcep souhaite 
voir appliquée par les opérateurs. 
La loi Chatel pourrait donc être bientôt 
modifiée en ce sens.
http://tiny.cc/8b430

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Téléphonie mobile : 
les modalités de 
résiliation bientôt revues

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les actus de la semaine

Téléphonez  
avec La Poste

Microsoft démêle son 
offre de synchronisation

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée 
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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 Avec la quatrième bêta de Firefox 4, 
Mozilla abat quelques cartes. Trois 

atouts qui le ramènent dans la course. 
Le premier n’est pas visible, mais était 
attendu, il s’agit de l’implémentation 
de l’accélération matérielle 2D. Elle 
devrait booster l’affichage des pages 

et des vidéos et combler le 
retard pris sur la concur-
rence. Le deuxième, la 
synchronisation des mar-
que-pages, des mots de 
passe ou de l’historique 

(à l’instar de ce qui existe 
dans Chrome) – qui était jusqu’ici pro-
posée en extension par Mozilla ou des 
éditeurs tiers –, sera intégrée au navi-
gateur. Enfin, Panorma est une option 
d’affichage intuitive des onglets tirant 
parti du HTML 5.0. A découvrir en vidéo 
sur http://dai.ly/aWpew5  SC

Firefox 4 dévoile 
ses charmes

ERRATUM Une erreur s’est glissée dans notre dossier 
de couverture du numéro 644 page 33. Chez l’opérateur 
virtuel Simyo, les appels voix sont facturés à la seconde 
(et non à la minute, comme nous l’indiquions) dès la pre-
mière seconde.
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